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AUDe ~lr;ç;,p J,', 1 .... 1 .. III 

Occitanie ~ 

ARRETE N' 2016-2042 


Portant changement des caractéristiques FINESS de l'EHPAO LA BONANÇA à Gruissan, 


suite au changement d'adresse et de dénomination son gestionnaire, la Fondation 


« Caisse d'Epargne pour la Solidarité FCES ", en « Fondation Partage et Vie » 


Le Président du Conseil départemental La Directrice Générale de l'ARS 

de l'Aude Occitanie 

Vu 	 le code de la Santé publique; 

Vu le code de l'Action Sociale et des familles et notamment l'article L 312-1, L 313-1 et suivants et 

R313-1 et suivants; 

Vu 	 le code générale des collectivités territoriales; 

Vu 	 la loi n' 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-sociale; 

Vu 	 la loi n' 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la 

santé et aux territoires; 

Vu 	 la loi n" 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissemenl; 

Vu l'ordonnance n" 2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et 

les unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions; 

Vu le décret n'2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé 

Vu le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de la directrice générale de l'agence régionale 

de santé du Languedoc Roussillon Midi Pyrénées Mme Monique CAVALIER; 

Vu le schéma régional d'organisation médico-sociale SROMS pour le territoire de l'ex-région 

Languedoc-Roussillon; 

Vu 	 le schéma unique départemental des solidarités 2015-2020 adopté le 24 octobre 2014 ; 

Vu 	 l'arrêté N° 2002-2408 du 22 Avril 2002 autorisant la création de l'EHPAD « RESIDENCE LA 

VESPERADE» à Gruissan d'une capacité de 48 lits d'hébergement permanent et 2 lits 

d'hébergement temporaire; 
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Vu 	 l'arrêté municipal d'ouverture au public de l'EHPAD LA BONANCA à GRUISSAN, du 9 février 

2005 ; 

Vu 	 l'arrêté du Ministère de l'intérieur N° INTD1523999A en date du 14 Avril 2016 approuvant les 

modifications apportées au titre et aux statuts d'une fondation reconnue d'utilité publique, paru 

au J.O le 21 Avril 2016 ; 

Vu 	 la décision W 2016-AM du 4 janvier 2016 portant délégation de signature de la directrice 

générale de l'Agence Régionale de Santé Languedoc Roussillon -Midi Pyrénées, modifiée par la 

décision n02016,1221 en date du 26 août 2016; 

Vu 	 le rapport de visite de conformité, et son avis favorable, en date du 14 février 2005 ; 

Vu 	 le courrier en date du 5 octobre 2016 portant à la connaissance des autorités conjointement 

compétentes, le changement de dénomination et d'adresse de la fondation; 

Considérant que le changement de dénomination et d'adresse de l'entité gestionnaire ({ Fondation 

Caisse d'Epargne Solidarité)} en " Fondation Partage et Vie" n'a pas d'impact sur les autorisations 

capacitaires de l'EHPAD, ni sur la réponse aux besoins fixés et la dotation prévue aux articles L312-8 

et L314,4 du CASF ; 

Sur proposition conjointe de : 

Monsieur le Délégué Départemental de l'Aude 

Et de Madame la Directrice des Solidarités du Conseil départemental de l'Aude 

ARRÊTENT 

ARTICLE 1: 

Il est pris acte du changement de dénomination de la ({ Fondation Caisse d'Epargne pour la 

Solidarité )', entité gestionnaire de l'EHPAD LA BONANÇA à GRUISSAN, en « Fondation Partage et 

Vie ». 

ARTICLE 2: 

Il est pris acte du changement d'adresse du siège social de la " FondatiOn Partage et vie» de la 

commune de Paris (75) vers celle de Montrouge (92). 

ARTICLE 3: 

Les caractéristiques FINESS de l'EHPAD La BONANCA seront modifiées en conséquence comme suit: 

Entité gestionnaire: FONDATION PARTAGE ET VIE 
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Adresse: 11, rue de la Vanne_CS 20018; 92126 MONTROUGE Cedex 

N' FINESS: 92 002 8560 

N' SIREN: 439 975 640 

Etablissement: EHPAD « LA BONANÇAlI 

Adresse: Rue des Genêts ; lieu-dit « Les Grazeilhets li ; 11230 GRUISSAN 

N' FINESS: 11 000 449 6 

N' SIRET: 439 975 64000459 

Catégorie Etablissement Discipline d'équipement 
Mode de 

fonctionnement 
Oientèle 

Capacité 
autorisée 

Capacité 
Installée 

EHPAD 
Accueil pour personnes âgées· 

924 
Il 711 34 3. 

500 EHPAD 
Accueil pour personnes ICées . 

924 
11 

1 

436 14 ,. 
EHPAO 

A«uell temporaire pour 
pefSonnes âgées· 

657 
~. 11 

1 

711 
i 

2 2 

ARTICLE 4: 

A l'exception de l'article 3, les articles de l'arrêté n' 2002-2408 du 22 Avril 2002 restent en vigueur. 

ARTICLES: 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au greffe du tribunal administratif 

compétent, dans le délai franc de deux mois à compter de sa notification à l'intéressé, ou de sa 

publication au recueil des actes administratifs pour les tiers. 

ARTICLE 6: 

La Directrice par intérim de l'Offre de Soins et de l'Autonomie de l'Agence Régionale de Santé 

Occitanie pour le territoire de l' ex-région Languedoc Roussillon, la Directrice des Solidarités du 

Conseil départemental de l'Aude, et le Délégué Départemental de l'Aude sont chargés, chacun pour 

ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à "intéressé et publié au recueil 

des actes administratifs de la Préfecture de région Occitanie, et au recueil des actes administratifs du 

Département de l'Aude. 

Z 1 FEV. 2017
A Montpellier, le 

Le Président du Co ' seil départemental la Directrice 
de l'Aud.:,e _ _ _ 1k. Pour 1~·~~·I\W,Génér. lc d. 

l'Age nte R~J 11 
l''/i... l'résldenl ot 

Le Directeur G~néral 
Or Je~ n -

et par délég.llon 

OURNIER onique CAVALIER 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE 

SOINS PROVISOIRE POUR L' ANNEE 2017 DU 

SSIAD CIAS CARCASSONNE AGGLO SOLIDARITE - 110007044 

Le Directeur Général de l'ARS Occitanie 

vu le Code de l'Action Sociale et des Familles; 

VU le Code de la Sécurité Sociale; 

vu la loi nO 2015-1702 du 21 /1212015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 
Officiel du 22/12/20 15 ; 

vu l'arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de l'article 
L314-3 du Code de l'Action Sociale et des Familles fixant, pour l' année 2016 l'objectif global de 
dépenses d 'assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les 
établissements et services médico-sociaux publics et privés; 

vu la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 
prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l'Action Sociale et des Familles, fixant 
pour l'année 20161es dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l'article L314-3-1 du CASF; 

VU le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de Madame Monique CA V ALIER en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé Occitanie; 

vu la décision de délégation de signature du directeur général de l' ARS vers le délégué départemental de 
l'AUDE en date du 04/0112016 ; 

l' arrêté en date du 22/12/2016 portant extension de faible capacité de 49 places du SSIAD dénommé 
VU SSIAD CLAS CARCASSONNE AGGLO SOLIDARITE (110007044), sis, 47, ALLEE D ' IENA, 11000 

CARCASSONNE et géré par l ' entité, dénommée CLAS CARCASSONNE AGGLO SOLIDARITE 
(110007036) ; 

CONSIDERANT que l'extension non importante de la capacité du SSIAD dénommé SSIAD CLAS CARCASSONNE 
AGGLO SOLIDARITE (110007044) est rendue possible, par la libération de 49 places de SSIAD PA et 
la dotation afférente, en application de l' arrêté en date du 2 1/12/2016 actant la renonciation à 
l' autorisation du SPASAD détenue par le CLAS PIEMONT ALARIC ; 

ARTICLE 1ER 

DECIDE 

La dotation globale de soins provisoire pour l'exercice budgétaire 2017, s 'élève à 2 734 672,21 € et se 
décompose comme suit : 

Pour l'accueil de personnes âgées: 2707798.56 € 
Pour l'accueil de personnes handicapées: 26 873 .65 € 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2017-136 
Modifiant la composition nominative du conseil de surveillance 
du centre hospitalier de Port la Nouvelle 

Montpellier le 2 1 Ft V, i l,; li' 

LA DIRECTRICE GENRALE DE L'AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires; 

VU le code de la santé publique, notamment ses articles L. 6143-5, L. 6143-6, R. 6143-1 à 
R. 6143-4 et R. 6143-12 ; 

VU le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé; 

VU le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif aux conseils de surveillance des établissements 
publics de santé; 

VU le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de Madame Monique CAVALIER en 
qualité de directrice générale de l'agence régionale de santé Languedoc Roussillon - Midi 
Pyrénées; 

VU le décret n° 2016-1264 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la 
région Occitanie; 

VU l'arrêté ARS LR / 2010-246 en date du 3 juin 2010 modifié du directeur général de l'agence 
régionale de santé du Languedoc Roussillon fixant la composition nominative du conseil de 
surveillance du centre hospitalier de Port La Nouvelle; 

VU la décision ARS LR/MP/2116-AA2 du 4 janvier 2016 portant nomination des directeurs dans 
le cadre de la nouvelle organisation de l'ARS Languedoc-Roussillon-Midi Pyrénées; 

VU la décision ARS LR/MP/2016-AA4 du 4 janvier 2016 portant délégation de signature de la 
directrice générale de l'Agence Régionale de Santé de Languedoc-Roussillon Midi Pyrénées 

VU la décision ARS Occitanie 2017-134 portant nomination de la Directrice de l'Offre de Soins et 
de l'Autonomie, et de la Directrice de la Délégation Démocratie sanitaire-Usagers-Qualité
Ethique 

VU le courrier électronique de Monsieur le directeur du centre hospitalier de Port la Nouvelle 
informant de la désignation par la Commission des soins infirmiers et de rééducation 
médicotechniques (CSIRMT) d'un représentant du personnel médical pour siéger au conseil de 
surveillance de l'établissement; 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE 

SOINS POUR L'ANNEE 2016 DU 

SSlAD DU CH DE LEZIGNAN-CORBIERES 11079 1365 

Le Directeur Général de l'ARS Occitanie 

vu le Code de l'Action Sociale et des Familles; 

VU le Code de la Sécurité Sociale; 

vu la loi nO 2015-1702 du 21 11 212015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 
Officiel du 22112/2015; 

vu l'arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de l'article 
L314-3 du Code de l'Action Sociale et des Familles fixant, pour l'année 2016 l'objectif global de 
dépenses d'assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les 
établissements et services médico-sociaux publics et privés; 

VU la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 
prise en application des articles L3 14-3 et R314-36 du Code de l'Action Sociale et des Familles, fixant 
pour l'année 20161es dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l'article L314-3-1 du CASF ; 

VU le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de Madame Monique CA V ALIER en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé Occitanie; 

vu la décision de délégation de signature du directeur général de l'ARS vers le délégué départemental de 
l'AUDE en date du 04/01/2016; 

CONSIDERANT Que la répartition des charges est modifiée à la demande de l'établissement afin d'être en cohérence avec 
les besoins du servie, le forfait soins demeurant identique; 

DECIDE 

ARTICLE 1 ER La dotation globale de soins pour l'exercice budgétaire 2016, s'élève à 1 324226,94 € 

1/2 16
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RÊPUBUQJJE FRANÇAISE 

PREFET DE L'AUDE 

Direction Départementale de la 

Cohésion Sociale et de la 


Protection des Populations 


Service Vétérinaire 

ARRETE PREFECTORAL WDDCSPP-SV-201 7-012 

portant refus des modifications concernant le fonctionnement d'un établissement d'élevage 


d'animaux d'espèces non domestiques 


Le Préfet de l'Aude, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 


VU le titre 1 er du livre IV - Protection de la Faune et de la Flore - du Code de l'environnement, 
notamment ses articles LA13-3 et R.413-8 à R.413-23 ; 

VU le règlement (CE) nO 338/97 du conseil du 9 décembre 1996 modifié relatif à la protection 
des espèces de faune sauvage par le contrôle de leur commerce; 

VU l'arrêté ministériel du 25 octobre 1995 relatif à la mise en ' œuvre du contrôle -des 
établissements détenant des animaux d'espèces non domestiques; 

VU l'arrêté ministériel du 21 novembre 1997 définissant deux catégories d'établissements 
autres que les établissements d'élevage, de vente et de transit des espèces de gibiers dont la 
chasse est autorisée, détenant des animaux d'espèces non domestiques ; 

vu l'arrêté du 10 août 2004 fixant les conditions d'autorisation de détention d'animaux de 
certaines espèces non domestiques dans le établissements d'élevage, de vente, de location, de 
transit ou de présentation au public d'animaux d'espèces non domestiques; 

VU l'arrêté préfectoral nO 2013296-0003 du 8 novembre 2013 autorisant Monsieur Jean-Claude 
ALBERT à ouvrir un établissement d'élevage d'animaux d'espèces non domestiques; 

VU l'arrêté préfectoral nO DCT-BCI-2016-028 du 24 mars 2016 portant délégation de signature 
à Monsieur Dominique !NIZAN, directeur départemental de la cohésion sociale et de la 
protection des populations de l'Aude; 

VU l'arrêté préfectoral DDCSPP-SG-2016-107 du 10 juin 2016 portant subdélégation de 
signature de Monsieur INIZAN pour l'exercice des missions générales et techniques de la 
direction départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations; 

VU la demande écrite du 5 décembre 2016 présentée par Monsieur Jean-Claude ALBERT en 
vue d'obtenir une modification des effectifs de certaines espèces listées à l'article 2 de l'arrêté 
préfectoral nO 2013296-0003 du 8 novembre2013,s~visé; 

Page 1 sur 2 
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VU l'avis de la Commission Départementale de la Nature, des Paysages et des Sites dans sa 
fOffilalÎon spécialisée «faune sauvage captive» lors de sa séance du 7 décembre 
2016 ; 
CONSIDERA:"IT la réception tardive le 5 décembre 2016 de la demande de Monsieur Jean
Claude ALBERT au regard de la tenue de la séance de la Commission DépaItementale de la 
Nature, Paysages et des Sites dans sa fOffilation spécialisée «faune sauvage captive» le 7 
décembre 2016; 

CO:"lSIDERANT que les motivations de la modification des effectifs demaIldée par Monsieur 
Jean-Claude ALBERT, y compris au regard de la maitrise de la reproduction, sont 
insuffisantes; 

Sur proposition du Directeur Dépmtemental de la Cohésion Sociale et de la Protection des 
Populations de l'Aude, 

ARRETE 

ARTICLE 1: 

La demande de M. Jean-Claude ALB ERT de modification des effectifs de certaines espèces 

listées à l'article 2 de l'arrêté préfectoral nO 2013296-0003 du 8 novembre 2013 susvisé est 

rejetée. 


ARTICLE 2: 

La présente décision peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de 

Montpellier daIls un délai de deux mois à compter de sa notification. 


ARTICLE3: 

une copie de la présente décision sera notifiée à Monsieur Jean-Claude ALBERT par lettre 

recommandée avec demande d'avis de réception. 


ARTICLE 4: 

La Secrétaire générale de la préfecture, le directeur départemental la sécurité publique de 

l'Aude, le Direeteur Départemental de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations 

de l'Aude, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du dont un 

avis sera publié au recueil des actes administratifs dc la préfecture de 


CARCASSONNE, le o3 FEV. 2017 

Pour le Préfet et par délégation, 

Pour le Directeur Départemental de la Cohésion Sociale 

et de 1'1> Protection de opulations,


Our fa DJrGct&ur né nMnental da la 
Cohéslon Social? , '" b PrQtection 

et P f dele 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFET DE L'AUDE 

Direction Départementale de 

la Cohésion Sociale et de la 

Protection des Populations 


Service Vétérinaire 

Arrêté Préfectoral nODDCSPP-SV-20 17-013 

portant refus de certificat de capacité d'élevage pour la détention d'animaux d'espèces non 


domestiques 


Le Préfet de l'Aude, 

Chevalier de la légion d'honneur, 


vu le titre leT du livre IV - Protection de la Faune et de la Flore - du Code de 
l'environnement, notamment ses articles L.413-2 et R.413-2 à R.413-7; 

VU l'arrêté du 12 décembre 2000 fixant les diplômes et les conditions d'expérience 
professionnelle requis pour la délivrance du certificat de capacité pour l'entretien d' animaux 
d'espèces non domestiques; 

vu l'arrêté -du 10 août-2ôô4-fi:xant les conditions d'autorisation-dedétention-d~ an±maux de 
certaines espèces non domestiques dans le établissements d'élevage, de vente, de location, de 
transit ou de présentation au public d'animaux d'espèces non domestiques; 

VU l'arrêté préfectoral nO DCT-BCI-2016-028 du 24 mars 2016 portant délégation de 
signature à Monsieur Dominique !NIZAN, directeur départemental de la cohésion sociale et 
de la protection des populations de l 'Aude; 

VU l'arrêté préfectoral DDCSPP-SG-2016-107 du 10 juin 2016 portant subdélégation de 
signature de Monsieur !NIZAN pour l'exercice des missions générales et techniques de la 
direction départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations; 

vu la décision du 8 novembre 2013 accordant l'extension de certificat de capacité nO 11-214 
à Monsieur Jean-Claude ALBERT; 

VU la d=ande formulée le 2 mars 2016 par Monsieur Jean-Claude ALBERT, domicilié 1 rue 
de Lodi - 11100 NARBONNE, sollicitant une extension de certificat de capacité pour 
l'élevage d'animaux vivants d'espèces non domestiques; 

VU le rapport et l'avis de la Direction Départementale de la Cohésion Sociale et de la 
Protection des Populations en date du 30 novembre 2016 ; 

VU l'avis de la Commission Départementale de la Nature, des Paysages et des Sites dans sa 
formation spécialisée dite "Paune sauvage captive » dans sa séance du 7 décembre 2016 ; 
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CONSIDERANT que Monsieur Jean-Claude ALBERT méconnait la réglementation 
applicable à l'élevage et à l'entretien des espèces faisant l'objet de la demande; 

CONSIDERANT que Monsieur Jean-Clauùe ALBERT n'a pas apporlé ùe réponses 
satisfaisantes aux questions qui lui ont été posées sur la gestion de la reproduction des espèces 
faisant l'objet de la demande; 

CONSIDERANT que chacun des motifs précités suffit à lui seul à démontrer que Monsieur 
Jean-Claude ALBERT ne possède pas les compétences adaptées pour la détention des espèces 
faisant l' 0 bj et de la demande; 

ARRETE 

ARTICLE 1: 
La demande d'extension de certificat de capacité présentée par Monsieur Jean-Claude 

ALBERT est rejetée. 


ARTICLE 2: 

La présente décision peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de 

Montpellier dans un délai de deux mois à compter de sa notification. 


ARTICLE 3 : 

Une copie de la présente décision sera notifiée à Monsieur Jean-Claude ALBERT par lettre 

recommandée avec demande d'avis de réception. 


ARTICLE 4 : 

La Secrétaire générale de la préfecture, le directeur départemental de la cohésion sociale et de 

la protection des populations de l'Aude, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l'exécution du présent arrêté. 


CARCASSONNE, le o3 FEV. 21117 

Pour le Préfet et par délégation, 

Pour le Directeur Départemental de la Cohésion Sociale 

et de la Protection des Populations, 


Pour le ~!q~cteur Dép2lrte-me-nt2l1 de la 

Cohési0:"1 Sociale- el "!a Prolection 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFET DE L'AUDE 

Direction Départementale de la Cohésion 
Sociale et de la Protection des Populations 

Service Vétérinaire 

ARRETE PREFECTORAL nODDCSPP-SV-2017-031 

portant autorisation d'ouverture d'/III établissement d'élevage 


d'animaux d'espèces flon domestiques appartenant à /rI deuxième catégorie 


Le préfet de l'Aude, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 


VU le code rural et de la pêche maritime; 

VU le code de l'environnement Livre IV Titre 1" (partie législative) et Livre II (partie 
réglementaire) ; 

VU l'arrêté ministériel du 25 octobre 1995 modifié relatif à la mise en oeuvre du contrôle des 
établissements détenant des animaux d'espèces non domestiques; 

VU l'arrêté du 21 novembre 1997 définissant deux catégories d'établissements autres que les 
établissements d'élevage, de vente et de transit des espèces de gibier dont la chasse est autorisée, 
détenant des animaux non domestiques; 

vu l'arrêté du 10 août 2004 fixant les conditions d' autorisation de détention d'animaux de certaines 
espèces non domestiques dans les établissements d'élevage, de vente, de location, de transit ou de 
présentation au public d'animaux d'espèces non domestiques ; 

VU l'arrêté préfectoral nO 2012339-0005 du 5 décembre 2012 autorisant Madame Maryline 
CHARNET à ouvrir un établissement d'élevage d'animaux d'espèces non domestiques appartenant à 
la deuxième catégorie ; 

VU l'arrêté préfectoral nO DCT-BCI-2016-028 du 24 mars 2016 portant délégation de signature à 
Monsieur Dominique INIZAN, directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des 
populations de l'Aude; 

VU l'arrêté préfectoral DDCSPP-SG-2016-107 du 10 juin 2016 portant subdélégation de signature de 
Monsieur Dominique INIZAN pour J'exercice des missions générales et techniques de la direction 
départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations; 

vu la demande présentée par Madame Maryline CHARNET du 27 février 2017 relative au 
changement d'adresse de l'établissent visé par l' arrêté préfectoral nO 2012339-0005 du 5 décembre 
2012 susvisé; 

CONSIDERANT que la modification du fonctionnement de l'établissement est jugée comme notable 
et que conformément à l'article R.413-22 du code de l'environnement, toute modification apportée 
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aux conditions de fonctiolUlement entraînant un changement notable nécessite une nouvelle demande 
d'autorisation qui est somnise aux mêmes fonnalités que la demande initiale; , 

CONSIDERANT la présence au sein de l'établissement concerné d'une personne responsable 
titulaire du certificat de capacité pour l'entretien des animaux d'espèces non domestiques; 

•
CONSIDERANT que cet établissement ne présente ni danger, ni inconvénient grave pour les 
espèces sauvages et les milieux naturels ainsi que pour la sécurité des personnes et qu' elle est de ce 
fait reconnue comme un établissement de deuxième catégorie au sens de l'article RA13-14 du code 
de J'environnement; 

, , .
CONSIDERANT que l'autorisation d'ouverture des établissements de deuxième categonc ne 
nécessite pas l'avis de la Commission départementale des sites, perspectives et paysages, 
conformément à l'article RA13-21 du code de l'environnement; 

SUR PROPOSITION du directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des 
populations de l'Aude, 

ARRETE 


ARTICLE 1" 

Madame Maryline CHARNET est autorisée à exploiter un établissement d'élevage d'animaux 

d'espèces non-domestiques à l'adresse suivante: 22 rue de l'éolienne 11120 Argeliers. 


ARTICLE 2 

Madame Malyline CHARNET n'est autorisée à détenir que des animaux des espèces mentionnées à 

l'article 2 du certificat de capacité. 


ARTICLE 3 

L'installation est située, réalisée et exploitée conformément au plan et dossier joints et sous réserve 

des prescriptions du présent arrêté. 

Toute transformation dans l'état des lieux et toute modification de l'installation et de son mode de 

fonctionnement doivent être portées à la connaissance du Préfet avant sa réalisation. 


ARTICLE 4 

Les animaux sont placés dans des installations compatibles avec leurs impératifs biologiques, et 

notamment leurs mœurs et l'état de leur santé. 


ARTICLE 5 

Les mstaBations sont conçues de façon à ne pas être la cause d'accidents pour les animaux. 
Les parcs ne présentent ni aspérité ni saillie. Ils sont constamment entretenus en bon état. 
Les bâtiments d'élevage et les installations de détention des animaux doivent être nettoyés 
quotidiennement. 
Toutes tes dispositions sont prises pour éviter la dissémination des maladies. 
Les sols non renouvelables, les caniveaux et les conduites d'évacuation sont réalisées avec des 
matériaux qui permettent la désinfection avec une pente suffisante pour l'écoulement des liquides. 

Les produits de nettoyage, de désinfection et de traitement sont stockés dans un local réservé, aéré, 

ventilé et fermé à clefs. Dans ce local, doivent être également conservés les ustensiles réservés à 

l'usage des produits. 

Les bâtiments sont convenablement aérés et ventilés. Toutes les mesures efficaces sont prises pour 

limiter les émissions d'odeurs. 


ARTICLE 6 

Les installations d'isolement provisoire ou permanent sont en nombre suffisant. Elles accueillent, en 

particulier, les spécimens affaiblis, ou dont l'état sanitaire est incertain, ou pouvant être dangereux 
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pour les autres animaux. Elles sont lsolées les unes des autres afin d'éviter tout contact direct entre 


• ces-animaux et seul un personnel qualifié peut y avoir accès . 

• 

ARTICLE 7 

L'exploitant lutte contre la prolifération des insectes et des rongeurs aussi souvent que nécessaire en 

utilisant des méthodes ou des produits autorisés. il tient à la disposition de l'inspecteur les plans de 

dératisation et de désinsectisation où sont précisés les rythmes et les moyens d'intervention. 


ARTICLE 8 

Tout rejet direct dans les eaux superficielles et souterraines d'effluents non-traités est interdlt. 


ARTICLE 9 

L'établissement dispose d'une source naturelle ou artificielle d'eau propre à la consommation. 

L'abreuvement est assuré par une eau claire et saine, renouvelée, protégée du gel et constamment 

accessible. 


ARTICLE 10 
Les animaux reçoivent une nourriture équilibrée conforme aux besoins de leur espèce, suffisamment 

abondante. 

Les animaux reçoivent les soins de propreté et d'hygiène conformes à leurs besoins. 

L'établissement dispose de locaux et de matériels spécialisés pour la préparation et le stockage des 

aliments, à l'abri des insectes et des rongeurs. 


ARTICLE 11 
L'exploitant doit tenir un registre composé: 

- du livre journal des mouvements d'animaux détenus en captivité (Cerfa na 07.0363); 

- de l'inventaire permanent des entrées et sorties d'animaux d'espèces non domestiques détenues en 

captivité (Cerfa na 07.0362). 


ARTICLE 12 
Le suivi sanitaire des animaux détenus est assuré par un vétérinaire investi du mandat sanitaire. 


ARTICLE 13 

Les animaux morts dont l 'équarrissage est obligatoire doivent être enlevés conformément aux 

dispositions du Code rural et de la pêche maritime. 

Les cadavres et les déchets anatomiques d'élevage sont stockés en attente de leur enlèvement dans 

une enceinte à température négative. 

Le brûlage à l'air libre des cadavres et des déchets d'origine animale est interdit. 


ARTICLE 14 
Les déchets de l'exploitation, et notamment les emballages, sont stockés dans des conditions ne 

présentant pas de risques de pollution ou de nuisances (prévention des envols, infiltration dans le sol, 

odeurs) pour les populations avoisinantes et l'environnement. 

Les déchets sont éliminés ou recyclés conformément à la réglementation en vigueur. 

Tout brûlage à l'air libre des déchets est interdit. 


ARTICLE 15 
Les installations et le mode de fonctionnement de l'établissement sont contrôlables à tout moment 
par les agents et les fonctionnaires cités aux articles 1.172-1 et 1.172-4 du code de l'environnement. 

ARTlCLE16 
L'inobservation des conditions précisées par le présent arrêté est passible des sanctions 
administratives et des poursuites judiciaires prévues par les textes en vigueur. 
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.,
ARTICLE 17 
L'arrêté préfectoral 2012339-0005 du 5 décembre 2012 autoris311t Madame Maryline CHARNET à 
ouvrir un établissement d'élevage d'311imaux d'espèces non domestiques est abrogé et remplacé par 
le présent arrêté. 

ARTICLE 18 
La présente décision peut faire l'objet d'un recours devaJ1t le tribunal administratif de Montpellier 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification. 

ARTICLE 19 
Madame la secrétaire générale de la préfecture de l'Aude, le directeur départemental de la cohésion 
sociale et de la protection des populations de l'Aude, le directeur départemental des territoires et de la 
mer, le chef de service de l'office national de la chasse et de la faune sauvage de l'Aude, le maire de 
d'Argeliers sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont un avis 
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l'Aude et dont une copie sera 
notifiée à Madame Maryline CHARNET. 

CARCASSONNE, le - 3 FEV. 2017 

Pour le Préfet et par délégation, 

Pour le directeur départemental de la cohésion et 

de la protection populatio)lS, 

Le Chef du Se ic Vétérinaire, 

/'" 
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- .-
RtrUI!UQt,JE FRANÇ.-\lSE 

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE L'EMPLOI, DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE 

ET DU DIALOGUE SOCIAL 


•
AGREMENT Entreprise Solidaire d'Utilité Sociale (ESUS) 

DIRECCTE N° 2017-003 

Le Préfet de l'Aude et par délégation la Directrice Régionale Adjointe, Responsable de l'Unité 
Départementale de l'Aude de la Direction Régionale, des Entreprises, de la Concurrence, de la 
Consommation, du Travail et de l'Emploi (DIRECCTE) 

Vu la loi nO 2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l'économie sociale et solidaire; 

Vu les articles L 3332-17-1 et R 3332-21-1 à 5 du Code du travail ; 

Vu le décret 2015-719 du 23 juin 2015 relatif à l'agrément Entreprise solidaire d'utilité sociale; 

Vu l'arrêté du 05 août 2015 fixant la composition du dossier de demande d'agrément « Entreprise 
Solidaire d'Utilité Sociale » ; 

Vu l'arrêté préfectoral N° DCT-BCI-2016-059 du 26 septembre 2016, portant délégation de 
signature à Monsieur Christophe MEROUGE, Directeur régional des entreprises, de la concurrence, 
de la consommation, du travail et de l'emploi de la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées ;

-' --- -. - - .- , - .. . 

Vu l'arrêté du 28/09/2016 2016, portant subdélégation de signature de Monsieur Christophe LEROUGE, 
Directeur Régional des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l'Emploi de 
la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées à Madame Isabel DE MOURA, Directrice régionale 
adjointe, Responsable de l'Unité Départementale de l'Aude DIRECCTE Languedoc-Roussillon-Midi
Pyrénées; 

Vu la demande d'agrément en tant qu'Entreprise Solidaire d'Utilité Sociale présentée le 03 février 2017 
sise: route de saint Papoul - 11400 SAINT PAPOUL. 

Considérant que l'association sus visée fait partie des bénéficiaires de plein droit mentionnés par le II de 
l'article L. 3332-17-1 du code du travail, et qu'elle a justifié remplir les conditions du II de l'article 1 de 
l'arrêté du 05 août 2015, 

ARRETE 


Article 1 : 
ANRAS INSERTION AUDE 
W de SIRET: 531 059 574 00016 
est agrée en tant qu'Entreprise Solidaire d'Utilité Sociale (ESUS) au sens de l'article L3332-17-1 du code 
du travail. 

Article 2 : 
Le présent agrément est accordé pour une durée de 5 ans à compter de sa date de notification. 
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Article 3 : 
La Secrétaire générale de la Préfecture de l'Aude, la Directrice régionale adjointe, Responsable d l'Unité 
Départementale de l'Aude DIRECC 1 E Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées, le Délégué territorial de 
l'Agence régionale de Santé de l'Aude sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de l'Aude, 

Fait à Carcassonne, le 20 février 2017 

1 

1 
La Directrice régionale adjointe 
Responsable de l'Unité départementale de l'Aude 

(r;;> -/", ~ 
Isabel DE MOURA 

1

Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de 
l 'Emploi (DIRECCTE Occilanie) 

Un ité départementale de l'Aude - 320 chemin de Maquens - CS 70069 -11890 Carcassonne cedex 9 - Téléphone : 04 68 77 40 44 
\\ \\ \\ .1 il Il t! lIetlo('- 1'0 li , .. ilit) 1l-1J1 icl i~p~ ren ces. d irecet ('.go li \ . rr 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 


PRÉFET DE L'AUDE 

Direction des co llectivi tés et du territoire 
Bureau de l'administration temloriale 

Arrêté préfectoral portant modification de la composition de la commission locale du secteur 
sauvegardé de Narbonne 

Le Préfet de l'Aude, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 


vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles R 313-20 et R 313-21 ; 


vu l'arrêté interministériel du 30 mars 2005 créant et délimitant le secteur sauvegardé de 

Narbonne; 


VU l'arrêté nO 2011111-0003 du 21 avril 2011 instituant la commission locale du secteur 
sauvegardé de Narbonne; 


vu la délibération du conseil municipal de Narbonne en date du 17 décembre 2015 désignant les 

représentants élus de la commune à la commission locale du secteur sauvegardé ; 


vu la délibération du conseil municipal de Narbonne en date du 19 janvier 2017 désignant uu 
nouveau représentant élu de la commune à la commission locale du secteur sauvegardé; 

Sur proposition de Madame la Secrétaire générale de la préfecture de l'Aude, 

ARRÊTE 

ARTICLE 1" : 

La commission locale du secteur sauvegardé de Narbonne est composée, outre du maire de la 
commune de Narbonne, président de la commission, et du préfet de l'Aude, comme il suit: 

1. Représentants élus désignés par le conseil municipal de Narbonne: 

- Monsieur Christian LOUMAGNE 
- Madame Évelyne RAPINAT 
- Monsieur Jacques ADRADOS 

ils seront respectivement suppléés par: 

- Monsieur Yves PENET, 
- Madame Yamina ABED, 
- Madame Sabine FLAUTRE 

52 rue Jean Bringer - CS 20001 - 11836 CARCASSONNE CEDEX 9 

T616phone : 04.68.1 0.27.00 - Télécopie: 04.68.72.32.98 


Horaires d'ouverture: du lundi au jeudi : 8h301l2h - 13h30/16h et le vendredi de 8h30i12h - 13h301l5h 

Site Internet des services de l'Etat dans l'Aude: hup:llwww.aude.gouv.fr/ - Facebook : hItP:/I • ..".ww iàœhook.com/nagesl 
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II. Représentants de l'État désignés par le préfet: 

- M. le directeur départemental des territoires et de la mer ou son représentant 
- M. le responsable de l'unité départementale de l'architecture et du patrimoine ou son représentant 
- M. le directeur régional des affaires culturelles ou son représentant 

III . Personnes qualifiées désignées conjointement par le ~)féfet et par le maire 

- Mme Chantal CAILLARD-PECH DE LAC LAUSE - Présidente départementale de la Fédération 
nationale des associations de sauvegarde des sites et ensembles monumentaux (FNASSEM) 
- Mme Chantal AUBERT - Docteur en histoire contemporaine 
- M. Yves SOUER - Directeur de Recherche honoraire an CNRS et Conservateur honoraire du 
musée archéologique de Narbonne 

ARTICLE 2 : 

L'arrêté n02011111-0003 du 21 avril 2011 est abrogé. 

ARTICLE 3 : 

Le mandat des membres de la commission locale prend fin à chaque renouvellement du conseil 
municipal. Toute vacance ou perte de la qualité au titre de laquelle les membres de la commission 
ont été désignés donne lieu à remplacement pour la durée du mandat restant à courir, si elle survient 
plus de trois mois avant le terme normal de celui-ci. 
La commission locale approuve un règlement qui fixe ses conditions de fonctionnement. 

ARTICLE 4 : 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de l'État dans le département. Il sera 
en outre affiché à la mairie de Narbonne pendant un mois et fera l'objet d'une mention dans un 
journal diffusé dans le département. Copie de cet arrêté sera notifiée à chaque membre de la 
présente commission. 

ARTICLE 5: 

La Secrétaire Générale de la préfecture de l'Aude et le maire de la commune Narbonne sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

CARCASSONNE, le JI nv, ZUtl 

Pour le Préfet et par délégation, 
La Secrétaire Générale, 

t 
Marie-Blanche BERNARD 
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Lib"" . tsaUl' . FrQltrnit' 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE L'A UDE 

Sous-préfecture de Narbonne 

Service de la règlementation taxis 
Téléphone: 04.68.90.33.98 
Télecopic : 04.68.90.43.60 

Arrêté préfectoral 

autorisant le stationnement d'un taxi à l'aéroport de 


CARCASSONNE EN PAYS CATHARE 


AUTORISATION DE STATIONNEMENT N° 10 

Le Préfet de l'Aude, 

Chevalier dc la Légion d'Honneur, 


VU le Code de l'Aviation Civile et notamment l' article L 213-2 ; 


VU le Code de la Route; 


VU le Code des Transports modifié par la loi nO 2014-1104 du 1er octobre 2014 relative 

aux taxis et aux voitures de transport avec chauffeur, et notamment l'article L. 6332-2 relatif à la 

compétence du préfet sur les zones aéroportuaires; 


VU la loi n° 95-66 du 20 janvier 1995 abrogée en partie par l'ordonnance N° 2010-1307 du 28 

octobre 2010, relative à l'accès à l'activité de conducteur et à la profession d'exploitant de taxi, 


VU le décret n073-225 du 2 mars 1973 relatif à l'exploitation des taxis et voitures de remise; 


VU le décret N° 78-363 du 13 mars 1978 réglementant la catégorie d'instrument de mesures 

taximètres; 


vu le décret nO 95-935 du 17 août 1995 modifié, portant application de la loi susvisée et 

notamment son article 3; 


VU le décret N° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à 

l' action de l'Etat dans les régions et départements ; 


VU le décret N° 2009-1064 du 28 août 2009 relatif à l' exercice de l'activité de taxi ; 


VU l'arrêté de Monsicur le Ministre de l'Industrie du 21 août 1980 relatif à la construction, à 

l'approbation du modèle, à l'installation et à la vérification primitive des taximètres ; 


VU l'arrêté du Monsieur le Ministre de l'Industrie du 13 janvier 1981 relatif à la vérification 

périodique et à la surveillance des taximètres; 


VU l'arrêté préfectoral nO 2012158-0025 du 6 juin 2012 relatif à l'exercice de l' activité de taxi 

sur le site de l'aéroport de CARCASSONNE EN PAYS CATHARE ; 
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" 

VU l'arrêté préfectoral n° DCT-BCI-2016-070 du 23 décembre 2016 donnant délégation de 
signature à Mme Béatrice OBARA, sous-préfet de Narbonne; 

Considérant que M. Samuel MORDAL, est autorisé à exploiter un taxi sur l'aéroport de 
Carcassonne; 

SUR proposition de Madame le sous-préfet de Narbonne; 

ARRETE 

Article 1 : 

M. Samuel MORD AL, né le 3 septembre 1987 à NANCY (54), domicilié 6, Rue de la Poste 
11 330 VIGNEVIEILLE, est autorisé à stationner avec le véhicule Skoda, immatriculé EH-5 l9
ZV, à l'aéroport de CARCASSONNE EN PAYS CATHARE, dans l'un des emplacements 
réservés aux taxis; 

Article 2 : 

La présente autorisation est"délivrée sous le numéro 10, sous réserve: 

d'être titulaire, pour le conducteur de taxi, de la carte professionnelle délivrée par le sous
préfet de Narbonne, 

d'être en possession pour le conducteur de taxi d'une attestation en cours de validité, 
délivrée par le préfet, après vérification médicale de l'aptitude physique en application de 
l'article R221-10 alinéa 3 du Code de la Route, 

d 'avoir fait subir une visite teclmique au véhicule utilisé, par un centre de contrôle agréé 
par l'Etat, 

que le conducteur du taxi soit en règle avec l'obligation de formation continue prévue à 
l'article 6- 1 du décret N° 95-935 susvisé. 

Cette autorisation est nominative. Elle doit être renouvelée à tout changement de véhicule. Elle 
sera retirée si le requérant cesse d'être propriétaire du véhicule ou si l'autorisation n'est pas 
exploitée de façon effective ou continue. 
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Article 3 : 

Le sous-préfet de Narbonne est chargé de l'exécution du présent arrêté dont une copie est 
adressée à M. Samuel MORDAI, pour valoir autorisation, ainsi qu'à Messieurs le Directeur de 
l'Aéroport de Carcassonne en pays cathare, le Commandant du groupement de gendarmerie 
départementale de l'Aude, le Directeur départemental de la sécurité publique de l'Aude, le 
Directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations, le maire de la 
commune de Carcassonne, pour information 

Fait à Narbonne, le 1" février 2017 

INFORMATIONS SUR LES VOlES DE RECOURS CONTRE LA PRESENTE DECISION 

Recours gracieux: Recours hiérarchique: Recours Conteotieux : 
Mme ia sous-préfète de Narbonne M. le Ministre de J'Intérieur Tribunal administratif de Montpellier 
37, Bld Général de Gaulle Direct.ion de la modernisation ef de ['action territoriale 6 rue Pitot 
11100 NARBO\>;'NE Sous-directi on de Jé! ci rculation et de la sécurité routières 34000 MONTPELLIER 
( formé dans un délai cie deux - Place Beau.vau (fonné dans un délai de deux mois à compter de la notifieation dc 
mois a compter de la notification 
de la présente déeisÎon) 

75800 PARIS CEDEX OS 
(form é dans un délai de deux mois à compter de la 

rejet du recours gracieux ou hiérarchiqne, ou, en ['absence dc 
reeours gracieux ml hiéré:lfehique dallS le délai de deux mois à 

l\Qti{ication de la pcêsente décision) compter de la nOlification de la presente déeision) 
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RÉrUBLlQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE L'AUDE 

PREfECTURE 
Sous-Préfecture de Narbonne 
Mission des collectivités ct du 
développement territorial 
Affairc suivlc par 
Jane-Mlli)'se CORBlERE-YAZOANIAN 
Téléphone: 04.68.90.33.56 
Télécopie: 04.68.90.43.60 
Courricl :jane-maryse.corbicre@aude.gouv.fr 

Arrêté préfectoral n° MCDT-JMCY-CB-2017-037 de nomination de 
Madame Monique DEBOIS épouse VERLET à la fonction de comptable spécial de 

l'Office de Tourisme Communautaire « Grand Narbonne Tourisme )). 

LE PRÉFET DE L'AUDE 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

VU la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 modifiée relative aux libertés et 
responsabilités locales; 

vu la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République, notamment ses articles 64 et 65 ; 

vu le code du tourisme, notamment ses articles L. 134-1 à L.134-6 et R.134-12 qui 
régissent les offices de tourisme des collectivités territoriales et leurs groupements 
constitués sous la forme d'E.P.I.C ; 

vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles R.2221-30 à 
R2221-36 relatifs aux comptables des régies communales dotées de la personnalité morale 
et de l'autonomie financiére gérant un service public industriel et commercial; 

vu l'arrêté ministériel du 7 mars 2014 relatif au cautionnement des comptables publics et 
plus précisément son article 4 applicable au non fonctionnaire ayant la qualité d'agent 
comptable spéc'Iai ; 

vu l'arrêté préfectoral DCT-BCI-2016-070 du 23 décembre 2016, donnant délégation de 
signature à Madame Béatrice OBARA, Sous-Préfet de l'arrondissement de Narbonne; 

vu la délibération du Conseil Communautaire de la Communauté d'Agglomération du Grand 
Narbonne n° C-218/2016 du 29 novembre 2016 portant création de l'Office de Tourisme 
Communautaire {( Grand Narbonne Tourisme» avec approbation des statuts; 

vu la délibération du Comité de Direction de l'Etablissement Public Industriel et Commercial 
« Grand Narbonne Tourisme» n° 2017/006 du 17 janvier 2017, qui désigne Madame 
Monique DEBOIS épouse VERLET, comme agent comptable spécial de l'Office de Tourisme 
Communautaire du Grand Narbonne à compter du 1e, janvier 2017 ; 

.. ./.. 

37, boulevard du Général de Gaulle - BP 820 - 11108 NARBONNE Cedex 
Téléphone: 04.68.90.33.40 - Télécopie: 04.68.90.43.60 

Horaires d'ouverture: du lundi aujeudi: Sh1S/12h -13hlS116h ct le vendredi: 8h15/12h--·13hlSI15h 

Site Internet des services dc l'Etat dans l'Aude: hup://www.aude.gouv.fr 


Facebook : http ://www.faceboQk.comlprefectur .. aude 
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VU l'avis de la Direction Départementale des Finances Publiques de l'Aude du 27 janvier 
2017 ; 

CONSIDERANT QU'il est nécessaire de prévoir la nomination d'un comptable pour 
l'Etablissement Public Industriel et Commercial du « Grand Narbonne Tourisme» ; 

SUR proposition de Madame le Sous-Préfet de l'arrondissement de Narbonne : 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 : 

Madame Monique DEBOIS épouse VERLET, née le 28 mai 1953 à Narbonne, membre du 
personnel du Cabinet d'Expertise Comptable SUBRA, situé 3 Parc de Maraussan, 56 route 
de Lunes, 11100 NARBONNE, est nommée agent comptable spécial de l'Office de Tourisme 
Communautaire « Grand Narbonne Tourisme », à compter du 1e, février 2017. 

ARTICLE 2: 

Le montant du cautionnement auquel est assujetti le comptable spécial est fixé à 235 000 
euros. Ce montant fera l'objet d'une révision triennale en fonction des résultats financiers de 
l'Office de Tourisme Communautaire « Grand Narbonne Tourisme ». 

ARTICLE 3: 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Montpellier, 
6 rue Pitot, CS 99002, 34063 MONTPELLIER Cedex 2 dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la Préfecture de l'Aude. 

ARTICLE 4 : 

Le Sous-Préfet de l'arrondissement de Narbonne, le Directeur Départemental des Finances 
Publiques de l'Aude, le Président et le Directeur de l'Office de Tourisme Communautaire 
« Grand Narbonne », sont chargés, chacun en ce qui le concerne , de l'exécution du présent 
arrêté, avec publication au recueil des actes administratifs de la Préfecture de l'Aude. 

NARBONNE, le 6 février 2017 

Pour le Préf~ et par délégation 
Le Sous-Pr et de Narbo ne 

62



U II.....1 . t,. ,lrl • F,,,u,,,111 

Rt I'tJ 8L1QlIE FRANÇAIS, 

PRÉFET DE L'AUDE 

PREFECTURE 
Sous-Préfecture de Narbonne 
Mission des collectivilés el du 
développement territorial 
Affaire suivie par 
Josiane BRION 
Téléphone . 04 .68.90.33.42 
Téléeopie : 04.68.90.43.60 
Courricl :josiane.brion@audc.gouv. fr 

Arrêté préfectoral n° MCDT-JB-MO-2017-041 portant mandatement d'office de la 
participation due pour l'exercice 2016 par la commune d'Ouveillan au Syndicat 

Mixte du DELTA de l'Aude 

LE PREFET DE L'AUDE 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 


VU la loi modifiée n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, 

des départements et des régions, notamment dans son article 12 ; 


VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets , à 

l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ; 


VU le code général des collectivités territoriales, notamment son article L 1612-16 ; 


VU le code des juridictions financiéres, notamment ses articles L 232-1 et R 232-1 ; 


VU l'arrêté préfectoral DCT-BCI-2016-070 du 23 décembre 2016, donnant délégation de 

signature à Madame Béatrice OBARA, Sous-Préfet de l'arrondissement de Narbonne; 


VU le titre de recettes n° 56/2016 émis par le Président du Syndicat Mix1e du Delta de l'Aude 

en date du 10 mai 2016 ; 


VU la mise en demeure du Trésorier du Syndicat, adressée à l'ordonnateur de la collectivité 

débitrice en date du 28 novembre 2016 ; 


VU l'autorisation de la Présidente du Syndicat Mixte du Delta de l'Aude accordée a son 

Trésorier pour mettre en œuvre les procédures administratives d'inscription et de 

mandatement d'office ; 


VU la lettre de Madame le Sous-Préfet de Narbonne, en date du 9 janvier 2017 en 

recommandé avec avis de réception reçue le 11 janvier 2017, de mise en demeure, de 

procéder au mandatement de la somme de 18 221 ,36 € correspondant au montant à verser 

au titre de la participation due par la commune d'Ouveillan au Syndicat Mix1e du DELTA de 

l'Aude pour l'exercice 2016 ; 


CONSIDERANT l'absence de réponse de Monsieur le Maire d'Ouveillan à la mise en 
demeure de Madame le Sous-Préfet de Narbonne en date du 9 janvier 2017 ; 

. /.. 
37, boulevard du Général de Gaulle - BP 820 - 11108 NARBONNE Cedex 

Téléphone : 04.68.90.33.40 - Télécopie: 04.68.90.43.60 
l'Ioraires d ' ouverture : du lundi au jeudi : 8h 15/ 12h - I3h 15116h et le vendredi: 8h 15/ 12h - 13h 15115h 


Site Internet des services de l'Etat dans l'Aude: http://www.aude.gouv.fi· 

Facebook : http://www.facebQQk.cQmfprefeclureaude 
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" 

CONSIDERANT que, dans le délai qui lui était imparti , la commune d'Ouveillan, n'a pas 
procédé au règlement de la dépense; 

CONSIDERANT que les crédits sont suffisants et disponibles au chapitre 65, à l'article 6554 
du budget 2016 de la commune d'Ouveillan; 

SUR proposit ion de Madame le Sous-Prèfet de l'arrondissement de Narbonne: 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 : 

Est mandatée d'office, la somme de dix huit mille deux cent vingt et un euros trente six 
centimes (18 221 ,36 € ), représentant le montant de la contribution obligatoire pour 2016, de 
la commune d'Ouveillan au profit du Syndicat Mixte du DELTA de l'Aude. 

ARTICLE 2: 

Cette dépense sera imputée à l'article 6554 intitulé «contributions aux organismes de 
regroupement» du chapitre 65 de la section des dépenses de fonctionnement du budget 
principal 2017 de la commune d'Ouveillan et ne nécessitera pas l'adoption d'une décision 
modificative budgétaire. 

ARTICLE 3: 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Montpellier, 
6 rue Pitot , CS 99002, 34063 MONTPELLIER Cedex 2 dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la Préfecture de l'Aude. 

ARTICLE 4: 

Le Sous-Préfet de l'arrond issement de Narbonne, le Directeur Départemental des Finances 
Publiques de l'Aude et le Trésorier du Centre des Finances Publiques de Narbonne 
Agglomération, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, 
avec publication au recueil des actes administratifs de la Préfecture de l'Aude. 

NARBONNE, le 10 février 2017 

Pour le Préfet et par délégation 
Le Sous-Préf t de Narbonne 

OBARA 
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